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ARTICLE PREMIER
Apreslaréférence :
«L.1110-8, »,
rédiger ainsi lafindel’ainéa3:

«apreslemot : « paliatifs », sont insérésles mots : « et d’ accompagnement » ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement, travaillé suite & une réunion citoyenne a Tarbes le 19 avril, vise a ce que les soins
palliatifs demeurent considérés et nommeés comme tels et non substitués par une notion plus large
de « soins d’ accompagnement ».
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